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CI
VILE- — Cour de Cassation (ch. civ.) Bulletin : 

Commune: contribuable exerçant les actions de la corn-

ue; autorisation; appel. Tribunal civil de Lyon : 

i; balé contre l'une des deux premières danseuses du 

frand-Théâîre; M"' Mélina Marmet contre M. Chenaud; 

demande en 20,000 francs de dommages-intérêts. 

IBJTICK CRIMISELLE. — Cour de cassation (eh. criminelle.) 

'Bulletin : Bigamie -, annulation du second mariage ; 

incompétence. — Vaine pâture ; coutume. — Cour 

d'assises de l'Hérault : Affaire Malaret (de Béziers); 

adu tire; empoisonnement. 

IWCÊS; HUISSIEhS; QUESTION DISCIPLINAIRE. 

(IffliONIQUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Thil, conseiller. 

Bulletin du 27 mai. 

LES ACTIONS 

- APPEL. . 

COMMUNE. — CONTRIBUABLE EXERÇANT 

COMMUNE. — AUTORISATION. -

Les contribuables qui ont obtenu, conformément à l'article 

49 de la loi du 18 juillet 4837, l'autorisation de soutenir à leurs 

risques et périls les droits d'une commune, et qui ont épuisé 

le premier degré de juridiction, n'ont pas besoin d'une auto-

risation nouvelle et spéciale pour interjeter appel. 

Cette solution avait été adoptée par un arrêt de la Cour 

royale de Metz, du 31 mai 1842, qui avait considéré que le 

contribuable, en exerçant lesdroits de la commune, se substi-

tuait à la commune même, était soumis aux mêmes obli-

gations qu'elle, et par conséquent devait accomplir les condi-

tions prescrites par le second paragraphe de l'article 49 pré-

cité, qui porte : « Après tout jugement intervenu, la commune 

ne peut se pourvoir devant un autre degré de juridiction qu'en 

vertu d'une nouvelle autorisation du conseil de préfecture. 

Hais la Cour de cassation, sur le rapport de M. le conseiller 

Miller, etles conclusions deM. l 'avocat-général Delangle, confor-

mément à la plaidoirie de JI* Manld, avocat des sieurs Grosse-

lin et autres, et malgré les efforts de M e Paul Fabre, avocat des 

sieurs Leroy et autres, a cassé l'arrêt de la Cour royale de Metz. 

Nous rapporterons le texte de cet arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1™ chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lagrange. 

Audiences des 22 et 26 mai. 

C.UULE CONTRE L UNE DES DEUX PREMIÈRES DANSEUSES DU 

GRAND -THÉÂTRE. M 11 " MÉLINA MARMET CONTRE M. CHE-

ÏACD. —. DEMANDE EN 20,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS. 

Nous avons dit quelques mots de cette affaire. Un soir 

du mois d'avril dernier, M 11 " Mélina Marmel, danseuse du 

Grand Théâtre, fut reçue à son entrée sur la scène par 

des sifflets persistans. Son talent, aimé du public, ne 

|«yant pas habituée à un pareil accueil, elle crut devoir 

attribuer ces démonstrations outrageantes à une cabale 

dont, suivant elle, M. Chenaud étaitle chef. M m " Mermet, 

•aère et tutrice de la jeune actrice, assigna M. Chenaud 

°evant le Tribunal civil, et prit les conclusions suivantes: 

« Pour réparation du tort causé, condamner le sieur Che-

naud pour être contraint par toutes les voies dedroit, et même 
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?r°vince au choix de la demanderesse, le sieur Chenaud con-

nue aux dépens; 

,j " lr^s subsidiairement et avant rendre droit, dire que la 

nie Marmet en la qualité où elle agit sera admise à prouver 

"' par titres que par témoins : 
. ° 1° Que dès la veill e ou l'avant-veille de la représentation 

gWtureda Grand-Théâtre de Lyon, le sieur Chenaud a fait 
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mè ~ u ayant pu réussir dans ses tentatives, il a fait la 

nace d'ameuter une cabale contre elle pour l'empêcher de 
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 Une nalure assez
 singulière, avait amené 

i enceinte ordinairement presque déserte du Tribu-

ft
 «ne foule de lions et d'abonnés "du théâtre. 

y. ,a aPPelle la cause de M" 
■ Roche 

Marmet contre M. Chenaud. 

de l'ai' "u Se '^ v°' Prend ' us conclusions que nous venons 
•»re connaître, et les développe en ces termes : 
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""er avait lieu la représentation d 
r 1,10^ yi»e. 
L affiche du 

clôture 

jour indiquait entre autres un divertissement 

dans lequel était intercalé un pas de deux quidevait être exé-

cuté par la seconde première danseuse et par le premier dan-

seur. 

Pendant qu'on préludait au divertissement le bruit se ré-

pandit dans la salle, dans les loges, jusque dans les coulisses, 

que le pas de deux ne serait pas dansé, que la jeune artiste 

avait eu le malheur de déplaire à un homme qui devait exer-

cer, matériellement du moins, une grande influence au 

théâtre, puisqu'il disposait de trois loges et avait le droit de 

délivrer des billets d'entrée- gratuites; que cet homme avait an-

noncé qu'il ne permettrait pas que la jeune artiste pùtrecucillir 

les applaudissémei s auxquels elle était accoutumée, applau-

dissemens qui ceUe fois lui auraient été bien plus précieux, 

puisque quittait le théà're de Lyon, ils lui auraient servi d'in-

troduction au théâtre de Marseille, où elle venait de s'engager 

pour l'emploi de première danseuse en chef. 

Ce bruit parvint bientôt aux oreilles d'un adjoint à la mairie, 

qui se trouvait dans la salle. On pouvait craindre une scène 

ora -use. Avis fut sur-le-champ donné au commissaire de po-

lice t.. fonctions, pour qu'il eût à Lire exécuter, s'il y avait 

lieu, l'article 5 du règlement, qui porte : « Que dans le cas où 

une représentation serait troublée ou interrompue par des sif-

flets, des cris ou des vociférations, le commissaire de police 

sommera, au nom de la loi, les spectateurs, de laisser conti-

nuer la représentation, et si le cal me n'est pas rétabli après cetie 

sommation, le rideau sera baissé et le commissaire de polico 

enjoindra alors à tous ceux qui se trouveront dans la salle de 

l'évacuer immédiatement. » 
Cet avis avait été nécessaire. Dès que vint le moment où la 

jeune artiste devait entrer en scène, un sifflet donna le signal, 

et une milice de siffleurs parfaitement organisée ne discontinua 

pas jusqu'à ce que le commissaire de police, ayant épuisé ses 

forces sans pouvoir rétablir l'ordre, eût fait baisser le rideau 

et évacuer la salle. 
Ainsi le spectacle n'avait pu être achevé, et la jeune artiste 

n'avait pu même commencer d'exécuter le pas qui aurait peut-

être désarmé ses ennemis les plus acharnés. Elle avait donc 

été obligée de se retirer, non pas devant une démonstration 

qui aurait été une appréciation de son talent, puisqu'il ne lui 

avait pas été permis de le produire, mais devant une cabale 

ourdie d'avance, dans le but de lui interdire l'entrée de la 

scène. 
Quel pouvait être l'auteur, le chef de cette cabale? Quel mo-

tif pouvait l'avoir inspiré contre une jeune et aimable danseusa 

d : di\-huit ans. L'auteur de la cabale ne pouvait pas rester in-

connu ; il aurait bien été fâché lui-même que l'honneur lui en 

eut été ravi, et dès .e lendemain de son triomphe, il s'en van-

tait dans les cercles et les cafés; il disait à des amis : « Vous 

pensiez que je ne pouvais pas monter des cibales ; eh bien ! 

comment trouvez-vous que je m'en suis tiré, et encore il n'y a 

que l'aile droite qui ait marché ; si j'avais levé le petit doigt, 

l'aile gauche partait, et alors les banquettes volaient sur la 

scène. » 
Quel était donc cet homme? C'est M. Alphonse Chenaud. 

Avoir nommé cette célébrité lyonnaise, c'est avoir tout dit sur 

son compte. C'est cet homme qui, traduit naguères en police 

correctionnelle pour diffamation, répondait aux mag'sirats:«£ji 

je n'ai pas adressé à M. M... l'expression outrageante dont il 

se plaint, j'ai employé une expression équivalente. » Alors, 

comme toujours sans doute, il avait le courage de sa position ; 

il se faisait gloire de sa conduite. 
M. Chenaud connu, ou pouvait facilement savoir quel avait 

été le motif de la brutalité qu'il avait exercée envers la jeune 

artiste, qui ne faisait que partager l'emploi de première dan-

seuse. On pouvait facilement savoir quels moyens il avait em-

ployés pour organiser la cabale dont elle avait été victime. Le 

motif bientôt est devenu public par la résiliation volontaire de 

l'engagement delà première danseuse en chef, qui a ainsi don-

né une nouvelle preuve de cette vérité, que 

» Rien n'est plus dangereux qu'un imprudent ami.» 

Cette retraite est déjà une première condamnation, une pre-

mière peine prononcée contre M. Chenaud: ses moyens, M. Che-

naud n'était pas homme à les laisser ignorer, à ne pas s'en 

vanter. Dès que M. Chenaud avait sû que M1Ie Melina devait 

paraître dans la soirée de clôture et danser un pas nouveau, 

il s'était alarmé dans sa rivalité. Il avait recouru au directeur 

du théâtre, M. Fleury, pour que le pas annoné fut supprimé de 

la représentation et que M lle Mélina n'y figurât pas. Le direc-

teur lui ay^nt objecté qu'il ne pouvait pas changer la repré-

sentation, M. Chenaud lui avait proposé de faire relâche, et il 

était allé jusqu'à lui offrir une indemnité de 000 fr. 

Cette proposition étant repoussée comme elle le méritait, M. 

Chenaud avait dit au directeur ; « Puisque Mélina tient tant à 

paraître, je me charge de lui fournir les insïrumens nécessai-

res. » 
Dans la matinée du 20 avril, il s'était rendu chez le célèbre 

Pache, restaurateur aux Brotteaux, le Vatel du pays, chez un 

apprêteur qui demeure assez près du restaurant, et abusant de 

la faculté qu'il avait de créer des billets d'entrée gratuite, ilavait 

délivré une soixantaine d'entrées au parterre, à condition que 

ceux qu'il gratifiait, siffleraient Mlle Mélina, dès son entrée en 

scène. Voilà les moyens. 
M. Chenaud avait ainsi étourdiment, sans reflexion (c'est ce 

que nous devons admettre en sa faveur), avait ainsi maltraité 

une jeune artiste, n'ayant d'autre fortune que son talent. Il 

avait compromis son avenir, en rendant plus difficile son en-

trée au théâtre, où elle devait paraître, il l'avait exposée à la 

résiliation d'un engagement de 10,000 francs pour huit mois; 

il l'avait exposée à l'application de cette terrible clause insérée 

dans tous les engagemens scèniques : « L'engagement est résilié 

de la volonté du directeur si, pendant les trois débuts ou lors 

de la rentrée, l'artiste n'est pas agréé par la majorité du public, 

et dans ce cas, i! ne peut exiger aucune indemnité, au prorata, 

d'appointemens. » Et ce n'était pas seulement l'engagement 

existant qui était compromis, coml ien de temps ne faut-il pas 

à un artiste repoussé pour faire oublier sa chute, et obtenir un 

emploi même à des conditions inférieures. 

M lle Mélina ne pouvait donc pas aborder la scène de Marseille 

sans avoir fait reconnaître que l'outrage qu'elle avait éprouve 

n'était pas la manifestation de l'appréciation de son talent, 

manifestation qu'elle aurait dû respecter, mais le résultat d u-

ne machination préparée à l'avance, et qui l'avait mêmeem-

pôçliée de produire ce talent qu'on insultait.Pouvait-il résulter 

de cette machination une action en justice ? Etait-ce une ac-

tion pour outrage public, de laquelle on pouvait saisir le tri-

bunal correctionnel? Etait-ce une action civile eu réparation 

du préjudice causé ? . 
C'est cette dernière action que nous avons cru de»otr être 

suivie; elle avait du moins l'avantage d'éctrter toute exception 

d'incompétence, puisque dans ce cas même ou le lait pouvait 

être qualifié délit, la loi permettait d'en demander 

lion aussi bien par la voie civile que par la voie 

nelle. . , ... 
M. Chenaud a donc été assigné par exploit du ^4 avril, a 

comparaître devant vous pour s'ouir condamner comme auteur 

de la cabale qui avait accueilli M" e Mélina dès son entrée en 

scène, à la soirée du 20 avril, et avait fait cesser le spectacle, 

à lui payer la somme de 20,000 francs à titre de dommages-in-

térêts, pour la réparation du tort qu'il lui avait cause par son 

fait, et pour ouïr dire que le jugement à intervenir serait pu-

blié dans la Gazette des Théâtres de Paris, dans trois jour-

naux de Lyon et dans trois journaux de province. 

Ces', celte demande que nous avons maintenant 

devant vous. 

Et d'abord M. Chenaud est-il l'auteur de la cabale dont M"" 

Mélina a été victime ? Nous devons le dire, il nous faudrait 

avoir une bien triste opinion du caractère de H. Chenaud, si 

nous supposions qu'il va nier les failsque nous avons signalés. 

On peut avoir des goûts excentriques sans cesser d'être un 

homme très estimable: on peut concilier l'honneur, la probité 

avec la position dont M. Chenaud lire vanité, avec le genre de 

célébrité auquel il est parvenu. 

M. Chenaud aurait pu commettre une action réprouvée par 

la loi, en causant à autrui un dommage, mais il aura pu en-

core se croire dans son droit, et lors même qu'il y aurait 

doute dans son esprit sur l'existence de ce droit, il aura pu être 

égaré par des sentimens irréfléchis. Celte erreur, cet égare-

ment n'affectent en rien l'honneur, le caractère de l'homme. 

Ainsi, j'aime mieux M. Chenaud déclarant franchement, en ré-

ponse à la plainte de M. M... : « Si je ne vous ai pas qualifié de 

voleur ou fripon, j'ai dit l'équivalenl, car la chose était dans 

m - pensée. » Je l'aime mieux que s'il avait nié, comme un 

obscur malfaiteur, l'outrage qu'il avait commis. Nous croyons 

donc à l'honneur, au courage de M. Chenaud. Nous le croyons 

incapable de mentir, de nier ignoblement ce dont il s'est vanté, 

comme d'un exploit héroïque; de rejeter la paternité d'une 

victoire qu'il a crue d'abord aussi glorieuse que celles de Leuc-

tres et de Mar ti nées. 
Que pourrait d'ailleurs espérer M. Chenaud d'une lâche dé-

négation, lors même que nous serions réduit à l'impossibilité 

de prouver, et qu'à défaut de preuves, M. Chenaud obtiendrait 

son renvoi d'instance? Ne resterait-il pas dans l'esprit de ses 

nombreux amis, de ses nombreux confidens, disons de la vdle 

entière, car personne ici n'a de doutes sur ce fait, ne resterait-

il pas sur son front l'impression ineffaçable d'un mensonge, 

non moins contraire à la probité qu'à l'honneur, puis-

qu'il attrait pour objet de s'affranchir de la réparation d'un 

dommage réel qu'il aurait causé. 
M e Roche examine les faits qui servent de preuve à sa de-

mande ; le 20 avril, M. Chenaud a distribué quatre billets de 

première, cinquante-deux billets de parterre. Ces billets pro-

digués à la soirée du 20 avril, à une soirée à laquelle ne pa-

raissait pa,s l'artiste dont Chenaud s'arrogeait le patronage, ces 

billets de parterre destinés à des gens placés à une échelle so-

ciale aussi inféreures à la classe des lions ou gentilshommes, 

dans laquelle brille M. Chenaud, ces billets ne révèlent-ils pas 

la pensée qui les a créés. 

L avocat de M" 5 Mélina aborde les objections qu'on soulèvera 

dans l'intérêt de M. Chenaud. M. Chenaud dira-t-il qu'il n'a 

fait qu'exercer le droit qu'à la porte on achèle en entrant? 

Nous lui répondrons qu'il est mal venu à présenter un pareil 

argument, car il n'a rien payé pour les entrées du 20 avril, il 

n'a fait qu'user de son droit de faire entrer gratuitement. En-

fin, ce n'est pas l'appréciation du talent de M" c Mélina que ses 

sifflets ont entendu faire, car leurs accords aigus et stridens 

ont dominé l'orchestre, dès l'apparition de M 11 " Mélina, avant 

même qu'elle eût commencé à danser. Il y a donc eu une in-

tention malveillante qui a compromis l'avenir de M"6 Mélina, 

sa réussite à Marseille, où elle est engagée pour le 1 er septem-

bre prochain, aux appointem: ns de 1,000 francs par mois, et 

ce qui lui empêche jusqu'à ce moment d'utiliser ses talenssur 

notre première scène. C'est là, dit Me Roehe, un fait domma-

geable. Nous avons dû en demander la réparation devant la 

justice. 

Mc Roche termine ainsi : 

Nous devons maintenant écouter les explications de M. Che-

naud, et nous terminerons par la lecture des observationsju-

diciruses qu'exprimait le Courrier de Lyon au moment où 

M"" Mélina annonçait l'intention de poursuivre judiciairement 

1 individu qu'elle considérait comme l'auteur de la cabale di-

rigée contre elle : « Nous la félicitons sincèrement de cette ré-

solution, disait le rédacteur de cette feuille, amie de l'ordre 

autantque de la véritable liberté: il importe que l'existence 

et que l'honneur des artistes soient enfin protégés contre des 

influences complètement étrangères à l'art, qui, trop souvent, 

décident de leur succès, de leur avenir. Ceux qui suivent cette 

carrière ne sauraient être mis hors de la loi commune, et 

nous croyons que ledevoirdes Tribunaux est de garantir leurs 

intérêts, comme ceux de tous les citoyens, contre des brutali-

tés qui se résolvent pour eux en dommage matériel, et dont le 

public des théâtres, lui aussi, est, jusqu'à un certain point, 

victime. » 
Cette garantie, celte protection, nous n'en doutons pas, nons 

sera accordée par votre jugement. 

M* Pine Degranges, dans l'intérêt de M. Chenaud, s'ex-

prime ainsi : 

Messieurs, 

Franchement, j'ai peine àm'exprimer; la gravité avec la-

quelle mon confrère vient de plaider, et l'importance qu'il s'est 

efforcé de donner à ce procès ; je m'explique moins encore 

l'empressement du public à assister à cette audience. Tout à 

l'heure, en voyant la foule qui nous entoure, je me demandais 

quel grand criminel allait comparaître devant la justice, ou 

bien quelle cause remarquable, par le nom des parties, ou par 

l'importance des questions et des intérêts qui s'y rattachent, 

devait être aujourd'hui, soumise à votre appréciation; je ne 

m'attendais pas à retrouver ici cotte foule en ce moment. Car, 

vous le savez, Messieurs, rien de tout ce que je viens d'énumé-

rer n'existe dans les contestations actuelles. Pour parties, une 

danseuse et un habitué de nos théâtres ; pour fait, la chose du 

monde la plus ordinaire, et souvent la plus juste: une actrice 

sifflée. Pour question de droit, l'application vulgaire de l'article 

1382 du Code civil. Tels sont les seuls points que nous ayons à 

discuter. 
Peut-être aussi s'attend-on à des détails piquans, à d'indis-

crètes révélations? Je le déclare à l'avance, s'il en est ainsi, la 

curiosité publique sera déçue. Sans doute, pour bien faire ap 

précier la valeur des reproches qu'on adresse à mon client, 

j'aurais à entretenir le Tribunal de certains faits ignorés à cette 

barre pour le mettre à même de rendre bonne et conscien-

cieuse justice, je devrais l'initier à certaines circonstances, à 

certaines habitudes de théâtre et de coulisses; mais, qu'il en 

soit bien persuadé, je ne dirai que ce qui sera indispensable à 

ma défense. Qu'on se rassure, autour de moi, je ne nommerai 

personne!..,... Je neveux qu'une chose, messieurs, el j'y par-

viendrai, je l'espère, dissiper d'injustes préventions, vous faire 

connaître toute la vérité, puis attendre avec une respectueuse 

confiance la décision de votre impartiale justice. J'ai dit, mes-

sieurs, que je serais obligé de vous entretenir de certains faits. 

A ce sujet, permettez-moi une observation préliminaire. Peut-

être, au premier aperçu, quelques-uns d'entre eux, vous pa-

raîtront-ils des hors-d'œuvre? Tous cependant, je vous l'affirme 

seront utiles à ma défense. Vous même le reconnaîtrez, et à ce 

titre je réclame votre bienveillante attention. 

Ici, l'avocat expese dans quelles circonstances Mu* Mélina fit 

ses débuts sur notre première scène. L'emploi de première dan-

seuse était vacant; elle se présentait pour le remplir. Le choix 

n'était pas positivement heureux ; mais M" e Mélina est une en-

fant de Lyon, une élève de notre école de danse; aussi fut-elle 

accueillie avec indulgence, mais on la trouva un peu téméraire 

d'aborder des rôles tenus avec tant de succès à Lyon, par les 

Lecomte et les Seran, d'autant mieux qu'elle avait échoué elle-

même à Bruxelles. 

Mc Desgranges continue: Ainsi, M Ue Mélina était menacée de 

s'enrôler vers d'autres climats, quand une transaction rap-

procha les parties; ou eut recours à un mezza termine, à un 

justifier j autre emploi. M"' Mélina reprit la véritable place qui lui appar-

tenait. Le public ratifia. 

fJf/WtKAWJXt 
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ra coin du qvsi de "Horloge , à P«rit 

(tel lentes doivent être tfrateMti.) 

Ainsi, M lie Beaucourt obtint le premier rang; M 11 * Valentine 

le deuxième; M"' Mélina le troisième. 
Grâce à celte heureuse combinaison, le calme allait succéder 

aux désordres sur notre théâtre, mais ces espérances devaient 

être bientôt déçues <t cela pour deux raisons : la première, 

c'est que M"' Mélina est femme et artiste; à ce titre, elle est 

douée d'une certaine dose d'amour-propre, et elle ne pouvait 

s ins dépit et sans impat: ence voir une autre occuper ce pre-

mier rang dont elle s'était crue digne; aussi ne ménageait-elle 

pas ses expressions ; on dit même que pour les rendre plus 

animées, elle savait les traduire par certains gestes; ce n'est 

pas tout! M" 0 Mélina appartient à une famille fière de ses suc-

cès et disposée à les assurer par tous moyens ; elle possède une 

mère, que je ne comparerai pas à la mère des Gracques, mais 

qui, a eoup sûr, la regarde comme son joyau le plus brillant 

et le plus précieux. 
Enfin, ajoutez quelques protecteurs d'un âge déjà respecta-

ble, qui, de tout temps, ont aimé à protéger les arts et les ar-

tistes, et qui, dans un but, louable sans doute, s'associaient 

aux préoccupations et aux idées de la famille de M"' Marmet. 

Tous ces personnages formaient pour notre jeune adversaire 

une sorte de cour, et, suivant les habitudes des cours, on lui 

prodiguait force éloges et flatteries. Elle seule avait du talent; 

elle seule était digne du rang usurpé par une autre ; si encore 

ces adulations n'étaient pas sorties de l'intimité, elles n'au-

raient amené aucun danger, mais on les répandait au dehors. 

Et puis, quand elle jouait on l'applaudissait exagérément ; et 

la scène était inondée de bouquets et de couronnes. 

Bientôt une opposition se forma ; on voyait dans ses rangs 

des hommes de goût, n'aimant pas plus les applaudissemens 

gagés que les marques d'improbation intéressées. Enfin il se fit 

au Grand Théâtre, comme à la Chambre des députés, un côté 

gauche et un côté droit, on éleva un autel contre un autel, ou 

plutôt loge contre loge ; de là des applaudissemens frénétiques 

pour l'un, pour l'autre des chuts prolongés, des coups de sif-

flets même. 
Voilà le spectacle auquel les habitués de notre théâtre ont 

assisté depuis plus d'un an. Je ne sais si les plaisirs du public 

et l'art de la danse y ont gagné, mais à* coup sûr, les mar-

chandes de fleurs n'y ont pas perdu, ar on élève à des chiffres 

énormes l'argent employé à Pach.tdes bouquets et des cou-

ronnes offertes aux deux rivales. 

Tels sont les premiers faits; je vous les décris pour consta-

ter la position dans laquelle se trouve M 11 " Mélina Marmet sur 

notre première scène ; elle comptait ainsi beaucoup de parti-

sans et de nombreux détracteurs. Un rien pouvait amener une 

guerre acharnée. C'est dans ces circonstances qu'on atteignit 

les derniers jours de l'année théâtrale. Avant d'arriver aux 

faits particuliers de la cause, qu'il me soit permis de dire 

quelques mots d'un certain usage assez peu connu. 

Aux débuts des comédiens, le public les juge, les admet ou 

les repousse ; il manifeste son relus d'admission en faisant usa-

ge de ces petits instrumens aux sons aigus et discordans qui 

sont la terreur des artistes en général, de M lle Mélina en parti-

culier. Puis, sauf circonstances exceptionnelles, les sifflets se 

reposent pendant l'année pour reprendre leur droit les der-

niers jours, aux représentations d'adieux, là on récompense 

les artistes suivant le plaisir qu'ils ont donné au public, aux 

uns les applaudissemens et les couronnes, aux autres les chuts 

et les sifflets. Les improbations pour les artistes qui partent 

sont peu dangereuses et leurs intérêts ne sont pas compromis. 

Pour que cet usage soit exercéconsciencieusement, le directeur 

a des devoirs à remplir; il doit, quand il possède des artistes 

de talent, leur ménager l'occasion de se produire; quand il y 

a des rivaux parmi eux, leur procurer l'occasion d'être égale-

ment partagés dans les faveurs du public. 

Mais c'est précisément ce que M. Fleury ne fit pas. On ap-

prit le 19 avril au soir, que la première danseuse ne paraîtrait 

pas dans la représentation de clôture, que M 11<! Mélina seule s'y 

montrerait, que sa rivaje venait de résilier ses engagemens 

pour l'année qui commence. On sut plus, on sut queilélina 

voulut essayer un pas nouveau. Qu'à cet effet, des bouquets 

des couronnes avaient été achetés et commandés; il n'en fallût 

pas davantage pour indisposer la partie du public qui ju<»e sai-

nement, pour le déterminer à protester. (Légères rumeurs ) 

Aussi à l'entrée de M ile Mélina en scène, il se fit dans la salle uu 

tumulte épouvantable; le côté gauche applaudit avec fureur 

le côté droit siffla à outrance, la lutte dura quelques instans' 

mais enfin, sur l'ordre d'un commissaire, le rideau se baissa! 

L'avocat explique le désappointement M"" Mélina, comment 

elle jugea à propos d'intenter un procès à M. Chenaud- il 

avait une large part de billets de faveur, c'était dire que les 

présomptions les plus grandes s'élevaient pour le signaler 

comme le plus redoutable siffleur. Un procès en 20,000 francs 

de dommages-intérêts fut combiné, arrêté, déterminé et on 

préparade longue main, on chauffa l'opinion publique selon 

l'expression usitée. 

Après ce tableau des faits, M e Desgranges oppose une doubla 

fin de non-recevoir. L'action de Mlu Mélina Marmet est attenta-

toire aux droits du public; elle est contraire aux intérêts de la 

jeune artiste. Il développe les deux propositions et arrive à 
celle-ci qu'il discute avec énergie. 

4° Les faits cités par Mlle Mélina sont désavoués et ne sont 

nullement justifiés; 2» la preuve en est inadmissible; 3» clans 

tous les cas, absence absolue de préjudice ; pour justifier cette 

dernière proposition, il donne lecture de quelques articles des 

journaux delà localité, et entre autres du journal le Rhône 

qui tous appréciant la manifestation du 20 avril, n'hésitent 

pas à l'attribuera une cabale et rendent un hommage corn 

pletau talent dont M"' Mélina a fait preuve pendant tout le 

la répara-

correct ion-

cours de son séjour a Lyon; sutvant lui, cette réparation a 

laquelle les amis de M u « Melina ne sont peut-èire pas comblé 

tement étrangers, est suffisante pour elle, et détruit par sa'uu 

blicite le tort que peut lui avoir oesasionné la cabale s'il v M. 

avait une. ' * 

M' Desgranges termine ainsi : 

Voilà, Messieurs, les observations que j'avais à vous orésen 

er dans l'intérêt de M. Chenaud. Après l'attentio bŒ" 
lan eque vous m'avez prêtée, un résumé serait inutile Vous 
ne 1 oublierez point, nous repoussons la demande de M»' M£ 

bna comme nou-recevable et mal fondée : elle est non-receva-

We, parce que 'admettre serait à la fois attenter aux droits d,. 

public, porter la ma,,, sur ses prérogatives, et nuire a x i ,tc -

rets bien entendus, à l'avenir de notre jeune adversa e ■ ê 
est mal fondée parce que les faits sur lesquels e | ̂  ba'srï 
sont pas justifies, parce que la preuve li-

se, parce qu'enfin, dans tous les cas, la 

causé à M" 1' Mélina aucu 

en saurait être admi-

scëne du 20 avril n'a 

un préjudice appréciable ; ses intérêt 

pécuniaires, sa réputation d'artiste ne sont point compromis 

Son amour-propre seul a été froissé; mais les Tnln
 lx

 ont 

une m.ssion plus élevée que celle de guérir les blessu ,» fe*£ 

a l amour-propre des comédiens. Et sans y penser ie vioni ,t 
vous dire le mot du procès, Messieurs. Ce* S veut *^£ 

.. est net, autre chose qu'une satisfaction™touTirt£E« 
de mesquine vengeance!... Vous prèterez-vous à ' if Zeiî 
calculs, vous magistrats chargés des iuléréts I, s plu g -

a
 es' 

Non on ! j'en a, la certitude. Vainement, dans une S 
cette nature, on essaiera d'argumenter des rigueurs du mit 

W -'ffi*?
 V0US di

,'
a q

"°
 devailt le

 A «devînt il 
loi, tous les hommes doivent être égaux ! Jene répondrai au'ttn 

moi et ce sera le dernier. Les usages sont aussi' forts Z Z 
oi et seuls les usages régissent ce qui a trait au théâtre. Tous 

es hommes sont eg.ux sans doute, et les comédien, comme 

les autres; mais cela ne pentet ne doit s'outendre que de ce qui 
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touche à leur vie privée, à leurs droits de citoyens. Pour tout 

cela, le comédien est mon égal, je le renonnais et le proclame ! 

Il ne l'est plus au théâtre, quand il y a entre lui et moi la 

rampe et l 'orchestre ; je suis son juge, et comme juge, je n 'ai 

à lui rendre compte nL de mon opinion ni de mes arrêts. 

M. Mercier, avocat du Roi, dans de courtes observa-

tions a nettement posé la question du débat : . 

L'action de M"
e
 Mélina est-elle recevable, y a-t-il eu préju-

dice pour elle'? Il n'hésite pas à le reconnaître. Le droit de 

siffler est restreint; il ne peut s'exercer qu'aux représentations 

de début, ou encore lorsqu 'un artiste provoque l'exercice de 

ce droit dans le cours d'une représentation. Dans l'espèce 

M"* Mélina ne débutait pas, elle paraissait au contraire pour la 

dernière fois ; elle n'avait pu provoquer les sifflets car elle a 
été accueillie par les manifestations qui ont motivé la chù;e du 

rideau, avant même qu'elle ait pu danser ; i! y a donc eu ca-
bile, il y a eu préjudice, et l'article 1362 du Code civil est ap-
plicable. 

Répondant à l'observation du défenseur de M. Chenaud, que 

»'i| y a eu préjudice il a été suffisamment réparé par les arti-

cles de journaux cités, il ajoute que il. Chenaud ne peut s'ap-

puyer sur ce moyen pour éviter une condamnation, car celte 

réparation ne provient pas de son fait. 

Enfin il pai court les fails cités en preuve par le défenseur 

deM"' Mélina, et pense qu'ils sont pertinens et admissibles, 

que dès -lors le Tribunal doit eu ordonner la preuve si sa con
T 

vicliou n'est pas encore formée. 

Le Tribunal, après délibéré, a renvoyé la prononciation 

du jugement à l'audience de mercredi 27. 

A cette audience le Tribunal a rendu son jugement qui 

est ainsi conçu : 

p Altendu que dans la soirée du 20 avril dernier au mo-

ment où- la demoiselle Mélina Marmet, alors attachée au Grand-

Théâtre de Lyon, paraissait sur la scène pour sa représenta-

tion d'adieux, elle a été accueillie par do nombreux et obstinés 

sifflets qui ont interrompu le spectacle et obligé l'artiste à se 
retirer ; 

» Attendu que cette manifestation, à laquelle l'attitude or-
dinaire du public à l'égard de la demoiselle Marmet donnait 

fifi caractère imprévu, a été évidemment suscitée par des mo-
tifs étrangers à l'art et à l'appréciation sincère et véritable du 

talent de l'artiste; qu'elle a été organisée en vue de nuire à la 
demoiselle Marmet; 

» Attendu que les faits et documensde la cause fournissent 

dès à présent au Tribunal la preuve que Chenaud a fié l'insti-

gateur, et dans tous les cas l'agent principal de cc'.to cabale; 

qu'il est établi notamment qu'à la représentation du 20 avril 

il a, abusant de la faculté qu'il avait d'émettre des -billets de 

faveur et autres, procuré l 'entrée gratuite du parterre à plus 

de cinquante personnes que les circonstances indiquent assez 

avoir eu mission de siffler la demoiselle Marmet; 

» Attendu q ie si les droits de la critique théâtrale doivent 

être respeclés, même dans celles de ses manifestations qui sem-

blent en opposition avec la bienveillance des mœurs actuelles, 

et si l'artiste doit se soumettre sans se plaindre au libre juge-

ment du public, il importe à l'ordre et à la décence des spec-

tateurs, ii importe à l'art et aux intérêts les plus précieux de 

f;eux qui s'y adonnent que personne ne puisse usurper, par des 

.moyens frauduleux, le idle et les droits du public, et qu'il ne 

soit pas loisible à un mauvais vouloir individuel de briser ou 

comprornettie méchamment ou capricieusement la position et 

l'avenir d'un artiste par des démonstrations delà nature de 
celles do-.il se plaint la demanderesse ; 

» Que le l'ait établi à la charge de Chenaud est évidemment 

dommageable, et tombe sous l'appréciation du principe posé 
dans l'article 1382 du Code civil, 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

dit que pour réparation du tort causé à la demoiselle Mélina 

Marmet, p-tr le fait ci-dessus spécilié, Chenaud est condamné 

à payer à la demanderesse ès-qualités qu'elle agit, la somme 

de 1,000 francs, avec les intérêts de droit et les dépens de 
l'instance. 

» Autorise la demanderesse, toujours à titre d'indemnité, à 

»ajiv* insérer un extrait du présent jugement dans trois jour-

naux d,e Lyon, dans deux journaux de Marseille, et dans la 

Gazelle des Ttièdlres de Paris, aux frais de Chenaud!, qui sera 

tenu de rembourser le coût des insertions, sur le vu des quit-

tances des géraus ou propriétaire des journaux. » 

j i IST i < : s-: < ;u t M i \ EL LE 

> ir une loi, ou par un usage 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Àlicot. 

Audience du 23 mai. 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 29 mai. 

PICAM1E. — ANNULATION DU SECOND MARIAGE. — INCOMPÉTENCE. 

La Cour d'assises, saisie d'une accusation de bigamie, est 
incompéténte pour prononcer, sur le réquisitoire du ministère 
public, la nullité du second mariage contracté par l'accusé. 

Le nommé Pierre Piquenard a été condamné à six ans de 
travaux forcés comme coupable de bigamie, par un arrêt de la 
Cour d'assises du Loiret, qui, en même temps, sur !a réquisi-
tion .du, ministère public, a prononcé la nullité du second 
mariage contracté par Pierre Piquenard. Ce condamné s'est 
pourvu en cassation, et la Cour, sur le rapport de M. le con-
seiller de Barennes et malgré les conclusions contraires de M. 

l'avocat-géuéral Quénault, a cassé l'arrêt de la Cour d'assises 
du Loiiet, dans le chef relatif à l'annulation du deuxième ma-
riage. Nous rapporterons le texte de cet arrêt. 

VAINE PATURE. COUTUME. 

La loi du 28 septembre-6 octobre 1791 a maintenu la vaine 
pâture dans toutes les localités où elle était établie par un titre, 

se tueront. » Je lui offris alors d'aller prévenir le sieur 

Berdet, alin d'éviter un malheur. Elle accepta, et étant 

allé au devant de Berdet, je l'avertis de ne pas aller au 

rendez-vous, et lui appris que le mari savait tout. 

L'accusée, invitée à s'expliquer sur cette déposition, 

dit qu'il est vrai que son mari la surprit celte fois lisant 

unejeltre de Berdet, mais que celui-ci ne devait pas ve-
nir ce jour-là, étant retenu au collège. 

M. le président : Avez-vous. dans cette occasion, jeté 
plusieurs Jettes au feu ? — R. Une seule. 

I). Les baisàtes-vous avant ? — R. Non, Monsieur, je 
n'aurais pas commis un pareil enfantillage. 

D. Votre mari n'éerivit-il pas alors à vos parens, et ne 

vous menaça-l-il pas de dénoncer Berdet au recteur de 

l'Académie ? — R. Il ne me menaça pas de dénoncer Ber-

det au recteur, mais il écrivit à mes parens, et c'est pour 

intercepter sa lettre à ce sujet, que je me rendis à cette 

époque dans ma famille à Mèze. La lettre de mon mari ne 

contenait que ces deux mots: u Je vous envoie les lettres 
de l'amant de votre fille. » 

D. A quelle époque eut lieu ce voyage ? — R. Je ne me 
le rappelle pas bien. 

M. Vavocat-général : Le 1" mai 1844. 

Le sieur Jacques Boyer, professeur au collège de Bé-

ziers, en même temps que l'accusé Berdet, dépose de cir-

constances relatives à l'intiigue qui existait notoirement 

à cette époque entre Berdet et la dame Malaret. Celle-ci 

passait et repassait constamment devant le logement de 

B rdel; elle venait le voir fréquemment au collège; elle se 

travestissait même en grisette pour aller chez lui, et y 

pénétrait par une porte de derrière. Les élèves s'étaient 
aperçus de ces relations. 

Jean-Louis Bour.lelon, prêtre, âgé de 45 ans, principal 

du collège de Béziers, est entendu. Ce témoin rend compte 

des causes qui motivèrent le renvoi de Berdet du collège. 
Ces causes sont ses relations avec M"" Malaret. 

La jeune tille que le sieur Berdet avait refusé d'épou-

ser après l'avoir rendue mère, est introduite, et raconte, 

au milieu d'un mouvement marqué d'intérêt de 1 audi-

toire, comment dans une visite qu'elle lui fit, et où elle 

essuya encore de nouveaux refus de mariage de la part de 

Bjrdet, elle fut amenée, touchée de son état de dénûment 

dans lequel elle le voyait, à laisser sur un coin de sa che-
minée une somme de 20 francs. 

Un ancien huissier, ami intime de Malaret, dépose avec 

des sanglots entrecoupés et très bruyans, et qui finissent 

par exciter une certaine hilarité dans le public, de l'éton-

nement el de la douleur qu'il éprouva en apprenant la 

mort si prompte et si imprévue de son ami. Il n'a pu 

croire, pour sa part, à une mort naturelle, et son opinion 
a toujours été qu'on l'avait empoisonné. 

Deux pères de famille de Béziers rendent compte des 

propositions de mariage qui leur ont été laites pour leurs 

tilles, de la part de Bardot, quelque temps avant le décès 

de Malaret et après le renvoi de Berdet du collège. Ils ex-

pliquent leur refus par le défaut de position de ce der-
nier, et aussi par son peu de moralité. 

Le sieur Vidal, instituteur à Maureilhan, déclare que le 

jour même de l'enterrement de Malaret, il eut la pensée 

que Malaret avait été empoisonné par sa femme, et qu'il 

communiqua ses soupçons à cet égard à M. le curé. 

Le sieur Milhaud, curé de la môme commune, ne se 

souvient pas de c;;lte confidence. 11 avoue avoir eu la 

même pensée, mais un peu plus tard. Cet ecclésiastique, qui 

avait souvent occasion de voir Malaret, rend hommage à 

ses sentimens religieux et à l'excellence de son carac-
tère. 

Le commissionnaire en vins auquel Malaret avait donné 

rendez-vous à Béziers pour le 6 décembre 1844 (jour de 

sa mort), afin de traiter de la vente de son vin, rend 

compte du message qu'il lui envoya ce jour-là à la cam-

pagne, ne le voyant pas arriver à Béziers, de la lettre si-

gnée Malaret qu'il reçut en réponse, lettre qui était censée 

écrite par le mari, quoi qu'on ait su plus tard qu'elle avait 

été écrite et signée par la femme. On ne lui faisait nulle-

ment connaître dans cette lettre l'état alarmant de Ma-
laret. 

Plusieurs autres témoins sans importance sont encore 

entendus. La séance est levée à six heures et renvoyée 

■ Vndemain dimanche. Plus de trente témoins restent 

local immémorial. A défaut d. 

coutume locale, on doit se référer à la coutume générale ou à 

une coutume voisine ressortissant de la même juridiction. La 

Cour a fait aujourd'hui l'application de ces principes relative-

ment à la commune de Vaudy. Cette commune était régie par 

la coutume de Reims qui est muette sur la vaine pâture. Mais 

cette commune était dans le ressort du baillage de Verman-

tiois, pour lequel deux arrêts de règlemens du Parlement de 

SPaiis, du 13 mai 1783 et 30 novembre 1785, ont décidé qu'il 

est libre aux cultivateurs et autres de mener leurs troupeaux 

dans les près après la recoupe, et lorsque ces près n'ont pas 

été mis eu défends. 

£u conséquence, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 

Rires, cl, après avoir entendu M
e
 Marinier, avocat, et M. Qué-

nault, avocat-général, a cassé le jugement du Tribunal de 

Vouziers (affaire Oudet et Boqnet). 

igeais ait;» ui uiui y °~™i ouu man nu ics 

les jeta en effet dans le feu après les avoir bai-

: s' écriant : » Et lui, qui va venir J s'il vient ils 

EMPOISON-

des 27 et 

A1TA1KF. MALARET (DE BÉZIERS). — ADULTÈRE. — 

NEMEKT . (Voir la Gazelle des Tribunaux 

29 mai. ) 

L'empressement du public augmente encore; les accu-

sas ont le même costume et la même attitude que la veil-
le. On continue l'audition des témoins, 

Un sieur Colliae, coiffeur à Béziers, fait connaître une 

scène violente survenue entre les époux Malaret, et à la-

quelle il fut présent il y a deux ans, en allant coiffer M"" 

Malaret. C'était à propos de lettres que le sieur Malaret 

venait d'arracher à sa femme, et qu'il attribuait à Berdet. 

51"" Malaret, renversée par terre et criant au secours, s'ef-

' c tit de cacher les lettres dans son sein; mais elle finit 

par céder à la force. M. Malaret s'empara des lettres et 

«'approcha de la croisée pour les lire. Al"" Malaret vint à 

m •] ', continue le témoin, et me dit : « Ne vous en allez 

pas. je suis perdue. » Puis, sortant d'autres lettres de son 

sein, elle ajouta : « Il ne m'a pas tout pris. » Et comme 

je l'engageais à les brûler de peur que son mari ne les 

vît, elle 

tées, en 

au 

encore à entendre. L'affaire ne sera pas terminée avant 
mardi. 

Audience du 24 mai. 

On reprend l'audition des témoins. 

Joseph Iehé, charretier àla Courrège, est entendu. « Le 

jour où l'on a exhumé M. Malaret, Madame me dit qu'elle 

ne demandait pas mieux, parce que cela prouverait la faus-

seté de tous les bruits qui couraient dans le public. 

« Comme ii me faut rendre l'âme à Dieu, ajoutait-elle, je 

suis innocente. » Puis elle dit que quand môme on trou-

verait de l'arsenic dans le corps de ^Monsieur, cela ne 

prouverait rien; il y en a partout, même dans ce que nous 

mangeons, et elle cita les pommes déterre, les truffes, 

les haricots. Berdet lui dit alors ; « C'est vrai; mais il y 

en a très peu. » Quelques jours après, M
me

 Malaret et Ber-

det vinrent passer la soirée chez le Ramonet; l'enfant du 

Ramonet avait la complainte du Juif-Errant; Berdet en 

chanta quelques couplets ; il ne savait pas bien l'air; 

Madame lui enseignait, mais sans chanter. La Ramonette 

paraissait triste et soucieuse. Madame lui dit: « Enfin, 

Ramonette, pourquoi vous inquiétez-vous ? En supposant 

que l'on trouvât quelque chose, ce ne serait ni vous, ni 

les vôtres, ni mon mari qu'on accuserait, ce serait moi.» 

D. Quel était le caractère de Malaret? — R. C'était un 

fort brave homme , fort prévenant envers sa femme; 

quand il tuait quelque pièce de gibier, il disait : « Cela 
sera pour Madame. » 

La femme Berdet : M. le président, vous me permet-

trez de vous dire à quelle occasion a eu lieu celte conver-

sation sur l'arsenic. Quand on vint annoncer l'exhumation 

de M. Malaret, ma belle-mère s'évanouit. On envoya cher-

cher un pharmacien, M. Duchartre, qui, dans la conver-

sation, dit : « Mon Dieu ! madame, ou pourrait trouver 

de l'arsenic que cela ne prouverait rien, il y en a partout, 

jusque dans les alimens... » J'ai répété moi-même ces pa?-

rôles. Il est vrai aussi que j'ai rassuré la ramonette en lui 

disant : « Vous voyez bien, on n'accuse que moi, et moi 

je suis tranquille, parce que je suis innocente. » 

Une discussion s'engage pour savoir si l'accusée a énrs 

son opinion sur l'asenic, après ou avant d'avoir entendu 

M. Ducbartro. Le témoin djt qu'elle a tenu le propos ava
r
 t 

que M. Duchartre fut appe|é. L'accusée soutient que ce 

n'est que le lendemain. Du reste, elle a entendu d'autres 

personnes que M. Duchartre émettre la même opinion, 

Berdet lui dit que c'était l'avis de M, Orfila, Elle l'a même 
lu quelque part. 

D. Ne serait-ce pas lors du procès-Lafarge ? — R. Je ne 

pais me le rappeler. Je n'ai pas beaucoup suivi les détails 
de ce procès. 

On appelle Rose Cambon dite Roselto, servante des 

époux Malaret lors de la mort du mari. (Vif mouvement 

de curiosité dans l'auditoire.) Elle est âgée de vingt-un 

ans et paraît très émue. Elle raconte que la veille de la 

mort de M. Malaret, elle fut envoyée par sa maitresse à 

Béziers pour prendre le linge sale de l'enfant qui était au 

collège; elle n'en revint qu'à la nuit close, et ne vit M. 

Malaret qu'à dix heures du soir en lui apportant de la ti-

sane d'orge comme à l'ordinaire. Dans la nuit elle enten-

dit Madame se lever et aller auprès de Monsieur, dont la 

chambre était séparée d ; celle de Madame par la sienne. 

Le tan lemain elle lui en Ut l'observation, et Madame lui 

répondit qu'elle n'avait pas voulu la faire lever parce 

qu'elle la savait enrhumée. Le 6, Madame monta le ma-

lin dans la chambre de Monsieur ; moi je n'y allai pas. Je 

mc mis à savonner le linge rapporté la veille de Béziers, 

et cela me tint jusqu'à midi. Madame vint alors me dire : 

« Monsieur est bien malade, il faut aller à Puissergnier 

chercher de la farine de lin et des pillules. » J'y allai. 

Quand je fus à Puissergnier, je vis arriver le ramonet. Je 

lui demandai si Monsieur était plus malade. Il me ré-

pondit que oui, et que Madame l'avait envoyé pour cher-

cher des têtes de pavots. Quand nous revînmes, l'enfant 

du ramonet vint au-devant de nous et nous dit que Mon-
sieur était mort. 

M. le président: Vou3 êtes montée dans la chambre 

mortuaire, avez-vous remarqué des trace3 de vomisse-

m
ens? — B. Je vis au-devaut du lit quelque chose qui y 

ressemblait. 

11. La veille, comment se trouvait monsieur? — B. Il 

s'était levé ; il avait demandé des farinettes, je les prépa-

rai avant de partir pour Béziers, et je les laissai dans une 

casserole. Le soir, quand je revins, on me dit qu'il était 
allé à la chasse. 

D. Vous n'avez vu monsieur, dans la journée du 6, 
qu'après sa mort? — R. Oui. 

D. Ce jour-là, ne luiaviez-vous pas servi une côtelette? 

— R. Non, c'est madame ; c'était de huit à neuf heures 

du malin lorsqu'elle la monta; je la vis de devant la porte 
où je savonnais. 

D. A quelle heure fut redescendue la côtelette? — R. 
Au bout d'une demi-heure. 

D. Ce n'est pas vous qui l'aviez préparée ? •— R. Non, 
c'était madame. 

D. Avez vous assisté au diner de l'accusée ce jour-là ? 
— R. Oui, je la servais. 

D. N'a-t-elle pas mangé le reste de la côtelette? — R. 
Non ; je n'ai plus revu la côtelette. 

D. Après le diner de madame, que s'est-il passé? — R. 

Madame est venue me trouver ; elle pleurait, et me dit : 

» Diuez vite, vous irez à Puisserguier chercher des pillu-

les et delà farine de lin ; monsieur est. très malade. 

D. Quelle heure était-il? — R. Midi et demi. 

D. A quelle heure avez-vous été de retour de Puisser-

guier avec le ramonet ? — R. Vers trois heures et demi ou 
quatre heures. 

Le témoin parle ensuite de démarches faites auprès 

d'elle depuis le procès pour lui recommander de bien faire 

attention que c'était monsieur et non madame qui lui avait 

dit d'aller chercher des pillules. Elle persiste à soutenir 

que c'est madame qui lui a donné cet ordre. Plusieurs au-

tres questions lui sont adressées, et elle y répond avec la 
même assurance en répétant son premier dire. 

/)/. leprésident : Accusée, vous venez d'entendre cette 

déposition; il est impossible d'être plus en contradiction 

que vous ne 1 êtes avec les affirmations du témoin. 

La femme Berdet : La déposition de cette fille est 

fausse de îout point. Le 6 décembre je montai à la cham-

bre do mon mari : je le trouvai ayant froid ; je lui mis un 

fer chaud aux pieds. Il demanda un bouillon : il y en avait 

un de la veille, je dis à Rose Cambon, la servante, de 

l'apporter; elle l'apporta. Je le lui pris des mains dans la 

chambre de mon mari. Elle n'a pas savonné ce jour-là, 

et a fait comme d'ordinaire les affaires de la maison ; c'est 

elle qui a préparé la côtelette et l'a apportée à mon mari. 

M. le président, à Rose Cambon : Est-ce vous ou l'ac-

cusée qui avez monté le bouillon ? — R. C'est madame. 

Je ne suis pas entrée dans la chambre de monsieur de 

toute la matinée; elle l'a fait chauffer et l'a monté. Moi, 
je n'avais pas fini de savonner à midi. 

D. Qui a préparé la côtelette et l'a servie? — R. C'est 

madame: elle l'a séparée du carré, l'a fait cuite et l'a 

montée. Je ne me suis pas dérangée du savonnage. 

M. le président, à l'accusée: Vous le voyez, les con-

tradictions entre vous et le témoin sont manifestes. — R. 
La déposition du témoin est fausse. 

D. Quel intérêt peut avoir cette fille à mentir ? — R. Je 

l'ai renvoyée de la maison en termes très durs : elle 

avait donné la gale à mon fils ; il manquait aussi différens 

objets qu'elle avait égarés, et je les lui ai fait payer. 

M. le président, au témoin : Vous voyez ce que dit 
l'accusée ? 

Le témoin , en souriant, et avec douceur : Madame 
peut dire tout ce qu'elle voudra ; je dis la vérité. 

M. l'avocat-général au témoin : Est-ce l'accusée qui 

vous donna l'ordre de savonner? — R. Non, c'est de moi-
même que je l'ai fait. 

Un juré : Le témoin est-il entré le jour de la mort dans 

la chambre de Malaret ? Qu'il réponde par un oui ou par 
un non. 

Le témoin : Non. 

L'accusée C'est faux. 

» D'un autre côté, les ma 

ve. leront dans l'examen des pièces qui L?
ge et
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» Recevez, Monsieur le syndic fil
 ,Be
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considération. syndic, l'assurance de ma pa
tf 

» Le procureur du Roi, 

» Signé UUFRÈNE. 

Par suite de cette circulaire, un avoué de Nantes vi.» 
d'être traduit disciplinairement devant le Tribunal S

1 

Beaol en chambre, du conseil, pour avoir lait
 8s

Ut 
nar un huissier, un exploit de saisie-arrêt, dont if 
Un-même proposé la rédaction. 

Nous avons quelque peine a n 

qui ont p'i déterminer la circulaire de M p? '
Ier les 

Roi et les poursuites dont il a saisi le Tribun
 r

|
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vous que de nombreux conflits se ► ontélevni î ^fc 
les avoués et les huissiers, sur les émnh.Iu: dé

i
à 

. émolument 
aux copies de pièces de certains actes, et |

a 
à cet égara est encore incertaine sûr 
Mais il ne s'agit pas, dans 1' 

Elle y est entrée à neuf heures 
pour porter le bouillon et à dix heures pour apporter la 
côtelette. 

M' Bertrand, défenseur des accusés : Le témoin a dé-

claré qu'il était dans l'usage d'entrer tous les matins dans 

la chambre de Malaret, d'où vient qu'il n'y est pas entré 
ce jour-là. 

Le témoin : Il est vrai que c'était une habitude et je ne 

sais pas pourquoi je n'y suis pas entrée ce jour-là, mais je 
suis bien sûre de n'y être pas entrée. 

Ces interpellations se prolongent encore quelque temps 

sans amener aucun résultat. Plusieurs autres témoins 

sont ensuite entendus, dont la déposition est conforme 

aux dires tenus par eux dans l'instruction écrite et résu-
més dans l'acte d'accusation, 

L'audience est levée à six heures et renvoyée au Vende-
main pour entendre les derniers témoins. 

le 30 mars 1846. 

AVOUÉS. — HUISSIERS. — ACTES PRÉPARÉS PA» 

L'AVOUÉ. — QUESTION DISCIPLINAI i&E. 

Le Tribunal de Nantes est saisi, en ce moment, d'une 

question qui intéresse à un haut degré les avoués dans 

leurs rapports avec les huissierf. Il s'agit de savoir si un 

avoué aie droit de préparer, dans son étude, les actes qui 

doivent être ensuite signifiés par les huissiers. La question 

a été soulevée par une circulaire ainsi conçue, de M. le 

procureur du Roi de Nantes (celle circulaire est adressée 
au svndic de la communauté des huissiers): 

« Nantes, 
» Monsieur le syndic, 

» D'un jugement rendu par le Tribunal civil de Nantes, le 
10 février dernier, il résulte que suivant un usage depuis très 
longtemps établi à Nantes, les huissiers reçoivent do la main 
des avoués certains exploits libellés portés sur timbre avec co-
pie de pièces; que cet usage est observé non seulement pour 
les copies de pièces dont le coût, suivant le tarif, doit apparte-
nir aux avoués, mais encore pour des exploits qui renirent 
dans le domaine exclusif des huissiers ; que cet usage est abu-
sif et qu'il peut donner lieu à une action disciplinaire, J'avais 
eu occasion de signaler à votre prédécesseur ces faits, l'abus 
qui en résultait et les conséquencesqu'il devait entraîner pour 
leurs auteurs. J'ajoutais que si je pouvais consentir à ne pas 
exercer des poursuites disciplinaires quant au passé, mon in-
tention très formelle, quant à l'avenir, était de poursuivre 
quiconque renouvellerait cet abus. Je vous répète, Monsieur le 
syndic, aujourd'hui très expressément la même déclaration, 
je vous prie d'eu informer la communauté des huissier 
l'arrondissement. Je clnrge aussi la chambre que vous prési-

dez de me faire connaître toutes les infractions qui pourraient 
être commises aux règles ci-dessus rappelées. 

, el 

de 

etiti» 

attaché, 

quelqu
es 

espèce déférée au Tnh, ' 
par M. le procureur du Roi, d une question d'ém i 

ment : aucune difficulté de ce genre n'existe entre ° 
voué qui a rédigé l'exploit, et l'huissier qui p

a gi fié. La question est posée en termes absolus 

circulaire el par la poursuite disciplinaire dont 

saisi le Tribunal. On veut interdire à l'avoué l
e

 H**' 

de préparer les actes; on veut interdire à lhuissierT 
droit de signifier des actes qui n'ont pas été préparé 

a. 

rédiges, écrits dans son étude. Si c'était là une 

d'attribution et de prérogative débattue entre 

officiers ministériels, nous pourrions comprend 
 - , —..ctre la diffi 

culté ; nous ne la comprenons plus quand tous deux sont 

d'accord dans la part qu'ils prennent à la confecti
0Q

 A. 

l'acte. Quelle est l'attribution exclusive de l'huissier?
 c
v, 

de signifier un exploit, d'en constater la remise, QW 

donner, en un mot, son caractère authentique et léJ 
Qu'il ne puisse déléguer cette attribution, cela est 

dent; mais qu'importe que cet acte soit écrit dans
 s

,„ 

élude ou dans l'étude de l'avoué, ou dans le cabinet de 

la parlie, qu'il soit écrit de la main de son clerc ou de l
a 

main d'un autre? En quoi la loi est-elle violée? q
Utt

i
 eit l 'intérêt compromis? Ne comprend-on pas, au contrais 

qu'il importe aux justiciables que les acies soient rédi«és 

ou par eux-mêmes, avec la connaissance qu'ils ont de leur 

po-ition, ou par 1 avoué qui dirige l'affaire dans toutes ses 

phases, plutôt que par l'huissier, dont le ministère est 

souvent accidentel, et qui n'est pas toujours à même d'ap-

précier la portée spéciale des actes dont la rédactir 
serait demanlée. Uon lui 

Aussi, dans la pratique, partout et de tout temps 1 

oses se sont-elles passées ainsi : et jusqu'ici il n'éil choses se Mjiii-eues passées ainsi : et jusqu'ici il n'était 

jamais venu à la pensée de personne, de voir une infrac-

tion disciplinaire dans les faits que veut réprimer M. le 

procureur du Roi de Nantes. Ce n'est pas là seulement 

de la part de l'autorité judiciaire, une pure tolérance • 

c'est la reconnaissance d'un droit, la consécration d'une 

nécessité de la pratique, d'un usage que commande l'in-

térêt des parlies. La jurisprudence elle-même a maintenu 

le droit qui est mis aujourd'hui en question ; et nous li-

sons, notamment dans un arrêt de la Cour de cassation 

du 6 juin 1822: « Qu'aucune disposition législative ne 

» défend aux huissiers de confier à des tiers la rédaction 

» d'actes de leur ministère. » L'arrêt va même plus loin, 

et en ce point nous croyons sa doctrine susceptible, au 

point de vue disciplinaire, de quelques difficultés ; il ajoute: 

« Que la loi ne leur défend pas d'avantage de faire remise 

» d'une partie des émolumens qui leur sont individuel* 
» ment réservés. » 

Il paraît, au reste, que le Tribunal de Nantes a eu lui-

même déjà à se prononcer dans la question, et que, par 

un jugement du 20 avril 1846, il a décidé « que si l'huis-

» sier a incontestablement le droit d'écrire lui-même ou 

» de faire écrire par ses clercs les actes de son minis-

» tère; il peut, étant responsable de ces actes, ou se les 

» approprier, ou les porter lui-même sur timbre. » Or, 

ce qui rend encore pour nous la poursuite disciplinaire 

plus difficile à expliquer, c'est que le fait dénoncé par 

M. le procureur du Roi est postérieur à ce jugement. 

Nous ne voyons pas quels motifs sérieux pourraient faire 

revenir le Tribunal sur une jurisprudence „qui est celle 
de tous les Tribunaux du royaume. 

Nous savons que dans quelques ressorts, des difficultés 

assez sérieuses se sont élevées à l'occasion des remises 

que des officiers ministériels pouvaient se faire respective-

ment sur les actes de leur ministère. Quoique l'usage de 

ces remises ait été déclaré licite par l'arrêt de cassation 

que nous avons rappelé tout-à-l'heure, nous comprenons 

que le ministère public y trouve le germe d'un abus, et 

nous savons que les chambras do discipline font elles-

mêmes tous leurs efforts pour le prévenir et le réprimer. 

Mais nous le répétons, ce n'est pas
 !
de cela qu'il s'agit, 

soit dans la circulaire, soit dans la poursuite. La ques-

tion ici ne touche pas à un abus, mais à un droit. 

CHRONIQUE 

PARIS , 29 MAI, 

•— MM. Escudier frères sont propriétaires et éditeurs 

de la symphonie du Désert, de Félicien David, et. e" 

cette qualité, ils ont pubR, indépendamment de sa par-

tilion intégrale, un tr
ia

nd nombre de morceaux détaches, 

et surtout <V ';ÛI qui, sous le tilre de Rêverie du soir, a 

fixé » ce qu'il parait l'attention des connaisseurs lors oes 

diverses exécutions de l'œuvre deM. David. M. Clia^' 

aussi éditeur de musique, a publié, sous le titre des 8?Ç 

liers du Nil, mélodie arabe, le môme morceau, 

d'autres paroles et un autre accompagnement ; niais a 

ajouté au titre l'indication que cette mélodie était wte
r
' 

calée dans le Désert de Félicien David, en prenant so» 

d'écrire les mots Désert et David en caractères que I »
v 

cal de MM. Escudier a qualifiés de cyclopéens. , 

Aussi MM. Escudier ont assigné M. Cbabal devant w 

Tribunal de commerce ; là, il a- été reconnu que la n
1
 " 

lodie arabe n'appartenait pas à M. Félicien David,
 c

l
ue 

élait depuis longtemps dans le domaine public, que
 D 

lamment elle avait été publiée par William Lane, dans 

recueil déposé à la bibliothèque royale plusieurs ann 

avant l'édition de l'œuvre de M. David; en sorte
 (
fj£\j. 

Chabal ne pouvait être accusé de contrefaçon à cet eg ' 

Toutefois, il a paru au Tribunal que l'impression du n 

deM. David sur le titre du Batelier du Nil, était de i 

ture à créer une confusion avec la Rêverie du soir, p
u
 ,^ 

par MM. Escudier. En conséquence, M. C'
la

.|î ,,
a

toU
s 

condamné à faire disparaître le nom de M. David de 

les exemplaires du Batelier. . 
M. Chabal est appelant de cette décision, portee ̂  

vant la 1" chambre de la Cour royale. M
e Sebl,

'
e
',

c
 j

a avocat, soutient que l'expression de finiercalation . 

mélodie dans le Désert, n'a eu d'autre objet que de ^ 

tater que cette mélodie faisait partie de la
 ssm

P
n
°
es

 ^j-

Déscrt, ce qui ne pouvait nuire à M. David ni a^
 s

^*
ai(eS 

leurs, ce qui d'ailleurs était conforme à tous les v 
admis dans le commerce de la musique et ÇongSJ* 

réclamation att-
.urisprudeuce. C'est ainsi que, sans r 

cune, des éditeurs ont publié la chansonnette : Op
e>i 

dell' onda , faisant partie de la Sérénade, opera-c? 

que, avec ce titre : « Chansonnette vénitienne d ong * 

napolitaine, paroles de M""' Gay, musique de M
m

* ' 
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